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JSI - Préparer l’oral 

Après dépôt d’un dossier, le FONJEP organise des jurys régionaux  destinés à ac-
cueillir et à auditionner les équipes porteuses d'un projet de  Solidarité internatio-
nale. Cette fiche vous donne des éléments pour vous  aider à préparer votre oral et 
défendre votre projet. 

Objectifs de l’oral 

Cet oral est un temps d’échange avec des professionnels de la Solidarité Internationale et les 

financeurs  potentiels de votre projet. Il répond à un triple objectif : 

• Enrichir les projets en posant des questions aux équipes pour leur permettre de réfléchir 

et de modifier peut-être certains aspects de leur projet. 

• Permettre au jury de connaître votre projet et votre démarche pour décider si votre pro-

jet sera  financé. 

• Se rendre compte de l’implication des jeunes dans le projet, leur connaissance des pro-

blématiques locales et la co-construction avec le partenaire et les jeunes locaux 

Même si l’enjeu financier n’est pas négligeable, la démarche est avant tout pédagogique. 

Chaque conseil donné vous permettra d’avoir des pistes pour améliorer la qualité de votre pro-

jet. 

Participants 
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Qui compose le jury ? 

• Représentants des pouvoirs publics : Ministère des Affaires Etrangères, de l’Agriculture, 

de l’Education nationale. 

• Représentants des associations qui parrainent des équipes : Ligue de l’enseignement, 

Léo Lagrange, SGDF, Engagés et Déterminés, Solidarité Laïque, ... 

• Représentant du FONJEP, organisme en charge du JSI. 

 

Combien de membres de l’équipe doivent participer ? 

Minimum 3 personnes. Tous les porteurs du projet (les Compagnons) sont encouragés à se pré-

senter. 

 

Viens-t-on avec notre chemise et notre foulard ? 

A votre convenance, vous pouvez vous présenter en chemise, en foulard ou en civil. Il est ce-

pendant recommandable d’avoir des signes de distinction légers, pensez à l’image que vous 

souhaitez renvoyer. 

 

Auront ils lu notre dossier ? 

Non, les membres présents lors de votre jury n’auront probablement pas lu votre dossier, pour 

des  raisons d'organisation.  

Cela permet aussi d'avoir 3 avis distincts pour les délibérations en comité : un avis du Minis-

tères des Affaires Etrangères, un avis de l'instructeur, un avis  des jury présents aux oraux.  

Par contre, ils auront peut-être des questions venant de l'instructeur qui aura lu le dossier en 

amont. 
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Déroulé 

1/ Tour de table de présentation des membres du jury – 1’ 

2/ Présentation de votre projet – 14 ‘ 

Vous avez 14 minutes environ pour présenter votre projet. Attention à bien intégrer les diffé-
rentes parties du dossier écrit (équipe, jeunes du Sud, partenaire, action, somme demandée, 
restitution notamment). 
Pour rappel, le cœur du projet est bien l’échange de jeunes entre votre équipe et les jeunes du 
Sud.   

• Des éléments peuvent avoir changé depuis que vous avez écrit votre dossier. N’hésitez 
pas à le  dire. 

• L’utilisation d’un PowerPoint n’est pas recommandée. Le temps imparti est très court, 
et vous ne  pourrez pas installer votre matériel avant.  

3/ Questions – 15’ 

Vous aurez un temps d’échange d’une quinzaine de minutes avec le jury. Tous les autres 
membres du jury ont uniquement la Fiche résumé de l’action et votre budget prévisionnel 
complet. Les questions portent principalement sur : 

• Le budget, pour expliciter ou comprendre certaines sommes indiquées 

• L’équipe : sa préparation, sa cohésion, son investissement dans le projet, ses liens avec 
le groupe  de jeunes du Sud, sa compétence pour participer à ce projet. 

• Le partenaire local : son projet associatif, sa pertinence à porter ce projet en particulier. 

• Le groupe de jeunes du Sud : sa préparation, ses liens avec vous, son investissement  
dans le projet. 

• L’action : sa pertinence par rapport au contexte, sa pérennité.  

• Le retour : le nombre de personnes touchées par votre restitution et la pertinence de 
celle-ci. Est-ce uniquement vos proches  ou aussi le grand public (écoles, paroisse, etc.) 
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4 conseils pour réussir un oral 
1/ Surmontez votre trac 

Il est normal de ressentir cette peur passagère avant de faire une présentation orale. L’essen-
tiel est de parvenir à la contrôler, pour vous aider à donner le meilleur de vous-même. Quelques 
astuces anti-trac pour vous aider : 

• Pensez positif : ne bâtissez pas de scénarios catastrophes. Au contraire, quand vous vous 
imaginez 

• en situation, imaginez un auditoire enthousiaste. Pensez à quelque chose d’agréable et  
positif pour vous rassurer. 

• Calmez-vous : juste avant votre intervention, essayez de rester tranquille et de rassem-
bler vos  esprits. 

• Contrôlez votre respiration, elle est essentielle. Fermez les yeux, inspirez profondément 
par le nez,  puis expirez tout doucement, en contrôlant votre respiration. 
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2/ Préparez votre exposé 

Soyez parfaitement préparés pour ne pas augmenter votre angoisse au dernier moment. Voici 3 
conseils : 

• Structurez votre intervention et annoncez le plan avant de commencer. Organisez bien 
votre discours et soignez les transitions entre chaque partie pour que les personnes qui 
vous écoutent suivent facilement l’enchaînement de vos idées. La parole doit être équi-
tablement répartie entre tous les membres présents de l’équipe. 

• Préparez des fiches, sous la forme de notes en surlignant les passages importants, sur  
lesquelles vous appuyer pendant la présentation : cela vous évitera de garder le nez sur 
vos  fiches. 

• Répétez votre présentation point par point et évaluez le temps pour présenter chaque 
partie. Chronométrez-vous pour vous assurer que votre exposé rentre dans les temps (ici 
10min). Demandez à un proche (AC, parents, amis,…) de vous aider, en écoutant et en 
vous posant les questions susceptibles d’être posées par les jurys. Cela vous entraînera à 
mieux réagir aux réactions des autres et ne pas vous  laisser dépasser. 

3/ Maîtrisez votre gestuelle 

Il est souvent difficile de maîtriser son corps pendant un exposé, en raison de l’émotion qui 
accompagne généralement cette épreuve et de la concentration que l’on doit apporter à son 
discours. Cependant, évitez de rester trop immobile ou, à l’inverse, de trop vous agiter. 
Quelques conseils : 

• Calez vous confortablement dans votre siège, mais restez droit. N’entortillez pas vos 
pieds  autours de la chaise. 

• Ne croisez pas les bras, vous donnerez l’impression de vous renfermer. Laissez les mains  
détendues, posées à plat si possible. 

• Faites attention aux changements de position suite à une question, cela peut révéler que 
la  question vous gêne. 

4/ Captez l’attention de vos interlocuteurs  Afin de parvenir à capter l’attention de tous : 

• Parlez assez fort, articulez chaque syllabe et adoptez un débit plutôt lent afin que les 
jurys aient le temps d’assimiler toutes les informations. 

• Varier votre intonation tout au long du discours afin de le rythmer. Si l’intonation ne 
change pas, si  vous parlez trop vite ou trop bas, les auditeurs risquent de s’ennuyer. 

• Surveillez vos tics de langage (« alors », « heu », « bon »…). 
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Décision 
Les décisions des jurys en région sont des décisions de principe, elles devront être validées par 
les Comités nationaux qui se réuniront début juin et qui prendront des décisions définitives. 





Bonjour à toutes et à tous, 

Les programmes « Jeunesse et solidarité internationale » (JSI) et « Ville, vie, vacances et 
solidarité internationale » (VVV-SI) ont pour objectif de favoriser la rencontre de jeunes du 
Nord et du Sud autour de la réalisation de projets communs de solidarité internationale, 
que ce soit à l’étranger ou en France. 

• Depuis mars 2019, la procédure de dépôt s’effectue en ligne. 

• Et, à partir de mai 2019, toute association désirant être parrainée par La Ligue de 
l’Enseignement devra être affiliée à une fédération départementale de la Ligue de 
l’Enseignement de son département. 

Pour que le JSI et le VVVSI, ses conditions, modalités et ses procédures n'aient plus de 

secret pour vous, découvrez les différents documents vous outillant et accompagnant 
sur ces dispositifs: 

* Positionnez-vous grâce à l'appel à projet récapitulatif des dispositifs 

* Anticipez le prochain dépôt en vous basant sur le calendrier des dépôts 

* (Re)découvrez la présentation des dispositifs avec le guide pratique JSI-VVVSI créé par La 
Ligue (encore en cours de validation) 

* Approfondissez vos connaissances avec la Notice Information du Fonjep 

* Revivez => la web-conférence "Dispositifs JSI-VVVSI" <=et enrichissez-vous des échanges 
réalisés 

* Appropriez-vous la nouvelle procédure de dépôt en ligne grâce au tutoriel. 

Retrouvez également => ces informations sur Ligue et Vous <= ! 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à me contacter. 

Solidairement 

 

https://applications.fonjep.org/Account/Register
https://laligue.adobeconnect.com/p3ij6u7jfvku/?launcher=false&fcsContent=true&pbMode=normal
https://laligue.org/financez-votre-chantier-de-solidarite-internationale/
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JSI / INTERNATIONAL 
 

 

 JSI – RAPPEL DES REGLES DU JEU 

26 mars 2020 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE SE LANCER DANS LA REDACTION D’UN DOSSIER JSI 

 

Ce document présente quelques éléments clefs à respecter pour que nous puissions déposer tous ensemble fin février 
des dossiers ayant toutes leurs chances d’obtenir un financement.  
 

LE DISPOSITIF JEUNESSE SOLIDARITE INTERNATIONALE  

Le dispositif JSI finance des actions de solidarité internationale menées par des jeunes. Il est piloté par le ministère des affaires 

étrangères et vise à favoriser la rencontre de jeunes français avec des jeunes d’un autre pays autour d’un projet commun. 

 

LE VOCABULAIRE 

Le parrain : les Scouts et Guides de France, représenté par le coordinateur JSI 

L’association porteuse du projet : l’équipe compagnon 

Partenaire local : l’association avec laquelle vous aller faire votre projet 

Jeunes locaux : jeunes adultes avec qui les jeunes français montent le projet de solidarité 

FONJEP : organisme en charge de gérer le JSI 

MEAE : Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères 

Plan type : dossier écrit à remplir et à téléverser sur la plateforme FONJEP 

 

LES CONDITIONS POUR POSTULER 

Pour rentrer dans le cadre de la subvention JSI, des conditions ont été mise en place, soit le Ministère de l’Europe et des Affaires 

Etrangère ou par les SGDF afin de garantir une qualité des projets. Les voici : 

- Le projet doit se dérouler en France (via l’accueil de jeunes étranger) ou dans un des pays éligibles à l’aide publique 

au développement : lien vers la liste 

- L’équipe doit être composée entre 4 et 7 membres* 

- Le projet doit être à caractère durable 

- Le projet doit être mené par des jeunes de 15 à 25 ans un groupe en France et un groupe dans un pays du Sud, 

accompagné par une association de chaque pays 

 

http://www.oecd.org/fr/cad/financementpourledeveloppementdurable/normes-financement-developpement/Liste-des-beneficiaires-de-l-APD-etablie-par-le-CAD-2020.pdf
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- Le projet doit durer au minimum 15 jours et avoir au moins 10 jours pleins consacrés à l’action 

 

*Au-delà de 7 personnes les SGDF ne parrainent pas le projet, car les conditions d’un échange interculturel ne sont pas garanties. 

 

LES MISSIONS D’ACCOMPAGNEMENT 

LE ROLE DES COMPAGNONS 

• Construction du projet avec le partenaire local et les jeunes locaux 

• Rédaction du dossier en lien avec leur accompagnateurs compagnons et équipier territoriaux de la branche compagnon 

 

Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars 

Inscription dans la démarche JSI via Google Form 

1. Ecriture dos-
sier avec les AC 
et le partenaire 
du sud 

1. Envoi du dossier 
au coordinateur 
pour relecture 

Dépôt des dossiers va-
lidé sur la plateforme 
(début mars) 

Formation Compagnon 2ème temps : formation à 
l’interculturel et la rencontre international 

    Ecriture dossier 
avec les AC et le 
partenaire du sud 

2. Envoi du dos-
sier à l'AP pour 
relecture 

2. Enrichissement 
du dossier 

 

    Création d'un compte sur la plateforme du FONJEP   
      

Avril Mai Juin Juillet - Août Septembre Octobre 

Oraux en région 

Réception de la 
subvention sur le 
compte du groupe 

Vivre le projet Ecriture bilan Dépôt des bilans (fin 
octobre) 

 

 

LE ROLE DES ACCOMPAGNATEURS COMPAGNONS 

• Vérifier que l’ensemble des critères d’éligibilité soient respectés 

• Accompagner la rédaction du dossier 

• S’assurer de la qualité de la rédaction 

 

LE ROLE DES EQUIPIERS TERRITORIAUX DE LA BRANCHE COMPAGNONS 

• Identifier les équipes Compagnons pouvant postuler au JSI 

• Participer aux deux points d’étapes JSI (décembre et février)  

• Accompagner les accompagnateurs compagnons et l’équipe dans la rédaction du dossier 

• Être garant de la qualité du dossier : 

• Respect des critères d’éligibilité 
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• Respect du plan imposé 

• Cohérence du budget 

• Présence de l’ensemble des pièces demandées 

• Transmettre le dossier des équipes à l’adresse jsi@sgdf.fr avant la date limite posée par le coordinateur 

 

LE ROLE DU COORDINATEUR JSI 

• Accompagnement des équipier territoriaux de la branche compagnon 

• Validation et dépôt des dossiers auprès du Ministère des affaires étrangères 

 

  

mailto:jsi@sgdf.fr
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LES CRITERES D’ELIGIBILITE DU DISPOSITIF JSI 

Pour être éligible à un cofinancement, le projet doit répondre aux critères suivants  

 

 
COCONSTRUIT 

Votre projet d’action et d’échange doit être pensé et 

coconstruit dans un partenariat nord-sud 

 
ENGAGEANT 

Les jeunes doivent être engagés dans l’action : participation 

financière, participation au montage de dossier, à la re-

cherche de fonds, au bilan et à la restitution de l’action au 

retour. 

 
COLLECTIF 

Il doit être mené par des jeunes de 15 à 25 ans : un 

groupe en France et un groupe dans un pays du Sud, 

accompagné par une association de chaque pays. 

 
ACCOMPAGNÉ 

Une association loi 1901 porte le projet et une association 

membre d’un des 8 collectifs de Solidarité Internationale par-

raine le projet et accompagne les jeunes dans toutes les 

étapes du projet. 

 
PRÉPARÉ 

Une préparation en amont doit être prévue pour tenir 

compte de l’environnement du projet, impulser une dy-

namique locale, appréhender la rencontre, s’impliquer 

et s’approprier le projet d’action. 

 
SUIVI, ÉVALUÉ et PARTAGÉ 

L’action est suivie par les jeunes et avec les partenaires lo-

caux à toutes les étapes du projet : préparation, déroulement, 

bilan, évaluation. Une restitution et un partage d’expérience 

doivent être prévus au retour. 

 
DURABLE 

Les actions ponctuelles et improvisées sont donc ex-

clues. 

 
CONTRIBUE AUX « ODD » 

Les projets doivent contribuer à l'accomplissement d'un ou 

plusieurs Objectifs internationaux de développement durable 

(17 au total). 

 

Attention, l’ensemble des éléments pour savoir si un projet est éligible sont dans les documents de référence officiels. 
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DOCUMENTS DE REFERENCE 

 

Quoi  Par qui  Outils  
1A – JSI Plan type description du 
projet  

Équipe compagnon  1A - JsiPlanTypeDescriptionProjet-AvecCommentaires  

Lettre de motivation  Chaque compagnon + jeunes partenaires  
 

1B – Budget prévisionnel  Trésorier équipe compagnon et trésorier de groupe  1B - Budget prévisionnel commenté 
1Bis – Budget prévisionnel expliqué 

1C – Note d’engagement  Responsable équipe compagnon et partenaire local  1C_JsiNoteEngagement-A_SIGNER_PAR_LE_PARTE-
NAIRE_ET_RESPONSABLE_EQUIPE  

1D – Convention de parrainage  Responsable équipe compagnon et coordinateur JSI (le coor-
dinateur signe la convention quand le dossier est validé sur la 
plateforme du FONJEP)  

1D_JsiConventionDeParrainage-A_SIGNER_PAR_RES-
PONSABLE_EQUIPE  

1F – Attestation sur l’honneur  AC ou RG  1F_JsiAttestationSurLHonneur-A_SI-
GNER_PAR_RG_OU_AC  

Planning prévisionnel Equipe compagnon et partenaire local  

 

L’ensemble des documents pour rédiger et accompagner un dossier JSI sont quant à eux disponible sur cette page ; http://com-

pagnons.sgdf.fr/home/le-parcours-compagnon/le-2nd-temps/financer-lexperiment/  

Pour rappel ces documents sont : 

• Le kit animation général présentant le dispositif JSI et le calendrier 2020 

• Le kit animation pour les compagnons « Rédiger un dossier de subvention » 

• Le Kit animation pour les accompagnateurs compagnons « Accompagner un projet cofinancé JSI» 

• Le programme JSI 2020 comprenant lui-même 

o Programme JSI – Note technique (document officiel de référence) 

o Programme JSI – Annexes et fiches techniques (document officiel de référence) 

o Un plan imposé commenté 

o Les conventions de parrainage en anglais et en espagnol 

• Le calendrier 2020 pour les AP 

 

Les informations complémentaires pour les et Equipier Territoriaux de la branche compagnon sont disponibles l’espace AP du 

site Compagnons. 

 

QUELQUES POINTS D’ATTENTION 

Certaines pièces justificatives obligatoires nécessitent l’implication du partenaire local, il est donc important de s’y prendre à 

l’avance. Voici quelques exemples : 

http://compagnons.sgdf.fr/home/le-parcours-compagnon/le-2nd-temps/financer-lexperiment/
http://compagnons.sgdf.fr/home/le-parcours-compagnon/le-2nd-temps/financer-lexperiment/
http://compagnons.sgdf.fr/home/ap/
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• La note d’engagement du partenaire local doit être signée par le partenaire local (une signature électronique est pos-

sible). 

• Le budget : les devis, le coût de la vie sur place, la participation du partenaire 

• Le nom des jeunes locaux impliqués dans le projet 

• Certaines questions du dossier nécessitent des réponses et une implication du partenaire local et des jeunes locaux 

 

LA REDACTION ET LA MISE EN PAGE 

 

• Le dossier doit être explicite pour un non scout (compagnons =jeunes adultes, accompagnateurs compagnons=référents 

adultes, accompagnateurs pédagogiques=responsables territoriaux, …).  

• Les éléments de commentaire sont à supprimer dans votre version finale. 

• DU CONCRET ! Il faut apporter le maximum d’élément concret, des détails pour que la personne qui lise votre dossier 

puisse se faire un avis. A chaque partie que vous remplissez demander vous si vous répondez à ces questions : 

o Quoi ? 

o Comment ? 

o Avec qui ? 

o Pourquoi ? 

• Le plan obligatoire doit être respecté ainsi que la mise en page. Il est cependant, voir valorisé, d’illustrer son propos 

(photos, plan,…). Le dossier doit être soigné. 

 

LE BUDGET 

Le budget est la pièce maitresse d’un dossier de subvention. Il doit être : 

• Clair 

• Justifié 

• Précis 

• Réaliste 

 

Cela suppose notamment que les actions réalisées avant, pendant ou après le projet sur place soient bien décrites. Chaque 

action doit normalement avoir un coût et donc se voir dans le budget (coup de téléphone de préparation, achat d’un jeu et 

formation des animateurs pour qu’il continue à être utilisé, impression d’une exposition photo et location d’une salle pour un ciné 

débat avec des intervenants au retour…) 

 

LE MONTANT DE LA SUBVENTION 

Voici les dépenses qui rentrent dans le calcul de la somme demandée pour la subvention JSI : 

• Frais de formation au départ : FC2 (pas le transport, uniquement les frais de participation au weekend) 

• 30% des frais de transport internationaux : billets d’avion, de train, … 
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• Frais de l’action de solidarité : toutes les dépenses effectuées durant le séjour 

• Frais d’éducation au développement (ECSI) : les actions effectuées en France pour témoigner de votre action (diapo, 

exposition, participation au Festival des solidarités, témoignage dans les écoles, à la paroisse, …) 

• Part réservée au parrain : entre 100€ et 300€ 

 

La somme demandée pour la subvention ne peut pas dépasser 8 500€ ET 50% du budget total. 

 

LA PLATEFORME FONJEP 

Depuis 2019, le dépôt de dossier se fait via la plateforme en ligne du FONJEP Pour se faire il faut créer un compte en tant 

qu’association et choisir les Scouts et Guides de France en tant que parrain. 

 

Lien pour s’inscrire sur la plateforme : https://applications.fonjep.org/Account/Register 

 

Tutoriel pour s’inscrire sur la plateforme : https://www.sgdf.fr/vos-ressources/doc-en-stock/category/154-branche-compa-

gnons?download=2673:jsi-tuto-plateforme-fonjep  

 

Pour toutes questions, une adresse mail : jsi@sgdf.fr 

 

https://applications.fonjep.org/Account/Register
https://www.sgdf.fr/vos-ressources/doc-en-stock/category/154-branche-compagnons?download=2673:jsi-tuto-plateforme-fonjep
https://www.sgdf.fr/vos-ressources/doc-en-stock/category/154-branche-compagnons?download=2673:jsi-tuto-plateforme-fonjep
mailto:jsi@sgdf.fr


Identification des 
équipes voulant 
postuler au JSI par 
les AP

Octobre à Décembre - Identification des équipes

Décembre à Février - Rédaction

Les AP ont jusqu’au jeudi 
12 décembre 2019 pour 
faire connaitre les équipes
intéressées via ce 
formulaire ou QR Code

Jeudi 12 décembre 
2019 - Webinaire 
coordinateur JSI et 
AP

Rédaction du dossier JSI 
par les Compagnons, 
accompagné par leur 
ACs

Aller-retour entre le 
coordinateur et les AP 
pour enrichissement 
des dossiers

Mardi 30 janvier 
- Webinaire 
coordinateur JSI 
et AP

Lundi 24 février -
Date limite d’envoi de 
la version finale du 
dossier par les AP

Coordinateur JSI en soutien des AP 

Avril à Mai - Jurys oraux

Fin Mai - Décisions du comité JSI

Fin Octobre - Date limite d’envoi du dossier retour
Une question ? jsi@sgdf.fr

https://forms.gle/FfNLVcnbBPt3UT9w6
mailto:jsi@sgdf.fr


                      
  

Document élaboré en décembre 2014 

    

 

NOTE D'INTRODUCTION A LA GRILLE D'ACCOMPAGNEMENT POUR LES 
PROJETS DE JEUNES DANS LA SOLIDARITE INTERNATIONALE 

 
 

Suite à la participation à différents jurys d'attribution de financement pour les jeunes 

investi·e·s dans des projets et forte d’une longue expérience en accompagnement des 

dynamiques d’engagement de la jeunesse, l’association Cooleurs du monde a souhaité 

engager une réflexion sur les éléments importants dans la mise en œuvre de projet de 

solidarité par les jeunes. L'une des questions centrale étant de savoir comment faire en 

sorte que ces projets s'inscrivent dans une véritable dimension d'éducation à la 

citoyenneté internationale pour les jeunes porteurs/euses de l'action et sortir ainsi des 

rapports malheureusement encore trop fréquents "d'aidant à aidé". 

 

Le document présenté ci-dessous est le fruit de différentes contributions. Créée par 

Cooleurs du monde, il s’appuie sur les réflexions de la commission jeune du réseau Ritimo 

et notamment de la plaquette « partir » réalisée en 2014. Il a, dans un second temps, été 

« testé » et modifié par C koi ca, Etik et sol, E&D, CCFDT TS Aquitaine, le RADSI dans le 

cadre du Réseau Aquitain Jeunesse et solidarité internationale. 

 

Il présente donc les différents points, questions, limites qui nous paraissent essentiels à 

se poser dans la construction des projets de solidarité internationale, menés par des 

jeunes. Il peut être vu comme des questions à se poser lorsqu'on accompagne un jeune ou 

un groupe de jeune ; ainsi que des thèmes à aborder directement avec eux, pour identifier 

les limites et les points à travailler dans la construction de leur engagement.  

 

Cette réflexion va être partagée et enrichie dans le cadre d’un cycle de rencontre du réseau 

aquitain jeunesse et solidarité internationale durant l’année 2015.  

 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et retours sur l’usage éventuel de ce 

document. 
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GRILLE POUR L'ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES DANS LA SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 

LES MOTIVATIONS : « Un chemin vers ses envies profondes » 

Les jeunes identifient leurs MOTIVATIONS PERSONNELLES (autres que « je 

veux aider ») 

 

Les jeunes ont conscience de L’INTERET DU PROJET POUR EUX. 
 

(Si groupe) les participants ont échangé sur leurs MOTIVATIONS RESPECTIVES. 
 

LE GROUPE : « Un apprentissage de la vie en groupe » 

Le GROUPE est CONSTITUE DES LA PREPARATION du projet 
 

Le rôle ou la PLACE DE L’ANIMATEUR encadrant est clairement défini 
 

La COHESION DE GROUPE est TRAVAILLEE en amont du départ 

(interconnaissance…) 

 

CHACUN des membres du groupe S’IMPLIQUE dans le projet (répartition des 

taches…) 

 

LE PROJET COMME SUPPORT D’EDUCATION A LA SOLIDARITE INTERNATIONALE 

Le(s) participants SE QUESTIONNENT SUR LE THEME du projet 

(ex : construction d’une école d’où questionnement sur les enjeux de 

l’éducation…) 

 

Les participants CONNAISSENT LES ENJEUX ET DEFINITIONS liés à la solidarité 

internationale  (humanitaire, développement, don…) 

 

LA PERTINENCE DU PROJET « Le Sud n'est pas un terrain de jeu, ou d'expérimentation » 

Le projet répond à des besoins IDENTIFIES PAR LES ACTEURS LOCAUX 
 

Le projet est ADAPTE AUX REALITES LOCALES (langues, matériaux, choix 
de l’action…)  

Le projet continuera après le départ des jeunes : PERENITE/ DURABILITE 
 

Le BUDGET : équilibré, intègre toutes les phases du projet, 

autofinancements…  

LE PARTENARIAT « La réciprocité dans l'aide » 

Un PARTENAIRE est CLAIREMENT IDENTIFIE sur place 
 

Le partenaire est CO PORTEUR du projet 
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LES PARTENAIRES en France 

Des PARTENAIRES sont CLAIREMENT IDENTIFIES en France 
 

Le projet est CO-FINANCE 
 

LA RENCONTRE INTERCULTURELLE : « La rencontre comme miroir de soi » 

Les participants ont suivi une FORMATION DE PREPARATION AU DEPART 
 

Le projet est réalisé avec des JEUNES DU PAYS D’ACCUEIL 
 

Des TEMPS DEDIES A L’ECHANGE interculturel sont PREVUS sur place (ex 

débat de société…) 

 

Le projet permettra de DECOUVRIR LES REALITES LOCALES (hébergement, 

alimentation…) 

 

LE RETOUR : « Le séjour n'est pas une fin en soi » 

Les actions de RESTITUTION ont été réfléchies et PREVUES EN AMONT du 

séjour 

 

Les actions de restitution ont pour BUT DE SENSIBILISER et pas uniquement 

de raconter 

 

Des temps de BILAN et d’évaluation sont PREVUS (relecture perso, bilan 

projets…) 

 

 
 
 
 



 
 

Demande de parrainage 
JSI et VVV/SI 2021 

Fiche projet 

A remplir par l’association porteuse et par la Fédération Départementale de la Ligue 

de l’Enseignement référente et à envoyer par la fédération à l’adresse 

eboulange@laligue.org au moins 2 mois avant la date limite de dépôt en ligne. 

 

A remplir par l’association porteuse 

Nom de l’association porteuse : 

Adresse du siège : 

 

Dépôt :    JSI    VVVSI 

Nom du projet : 

Dates de réalisation du projet : Du   au   2021 

Lieu de réalisation du projet :   France   International (à préciser) : 

Nombre de jeunes : 

▪ En France : 

▪ Dans le pays partenaire : 

 

Besoins identifiés : (entre 750 et 1000 caractères –espaces compris-) 

 

 

Objectifs du projet : (entre 750 et 1000 caractères –espaces compris-) 

 

 

 

Description détaillée de l’action : (entre 750 et 1000 caractères –espaces compris-) 

 

 

Action(s) de restitution / Education à la citoyenneté et à la solidarité internationale 

prévue(s) : (entre 750 et 1000 caractères –espaces compris-) 

 

 

eboulange@laligue.org%20


 
 

A remplir par  la Fédération Départementale de la Ligue de l’Enseignement 

référente 

Affiliation de l’association à la Ligue Départementale  (préciser le département) : 

Année d’affiliation :   2019-2020    2020-2021 

Numéro d’affiliation : 

Contacts (Nom et prénom) de l’interlocuteur.trice à la fédération départementale de la 

Ligue de l’Enseignement : 

Contact mail : 

Contact tel : 

 

 

Accompagnement apporté au porteur de projet : (500 caractères en moyenne –espaces 

compris-) 

 

 

Avis concernant : (entre 750 et 1000 caractères –espaces compris-) 

• L’association porteuse (implication sur le territoire, ses activités, sa capacité à 

porter le projet, etc.) : 

 

• Le groupe de jeunes (implication dans le projet, motivations, etc.) : 

 

 

• Le projet (pertinence, innovation, retombée sur le territoire, etc.) : 

 

 


